
 

 

 

 

 

 

 

Attention 

aux vols à l'astuce, 

du "faux plombier"  

 

 

Depuis le mois d'août 2013 la police a constaté une 

recrudescence des cas de vols à l'astuce de type "fausse qualité" 

en habitation et au préjudice de personnes âgées. 

 

Il semble probable que dans plusieurs cas, les victimes ont été 

suivies alors qu'elles rentraient à leur domicile après avoir fait 

leurs courses.  

 

Ainsi, depuis un mois, la police a pu dénombrer 13 cas de ce type 

de vol à l'astuce. 

Les scénarios mis au point par les auteurs sont très souvent 

identiques. 

 

 

 



 

 

 

 

 

Premier scénario 

  

 

 

 

Un premier individu se présente au domicile de sa future victime en se 

faisant passer pour un employé de la régie ou pour un plombier. 

  

Il prétexte ensuite de devoir contrôler les robinets de l'appartement, en 

demandant au/à la locataire de ne pas quitter la salle de bain ou la cuisine 

avant qu'il lui en ait donné l'autorisation. 

  

Pendant que le/la locataire laisse couler l'eau, le délinquant fouille le logis 

à la recherche des bijoux et de l'argent, les dérobe avant de quitter les 

lieux. 

  

Au terme de plusieurs minutes, le/la locataire n'ayant aucune nouvelle du 

"plombier", sort de la salle de bain ou de la cuisine et s'aperçoit alors 

qu'une partie de l'appartement a été fouillée et constate ensuite le vol de 

ses biens. 

  

 

Second scénario 

  

Même manière de procéder en envoyant chez les gens d'abord un faux 

plombier, puis un faux policier qui explique que le plombier est un voleur. 

 

Le faux policier demande alors au/à la locataire de contrôler si rien à 

disparu. Ainsi, le faux policier visualise les endroits où se trouvent les 

valeurs de sa victime et les dérobent en usant de divers subterfuges  

 



 

Les bons réflexes 

 

 

 

Ne jamais ouvrir sa porte 

à une personne qui n'est pas annoncée. 

 

Contrôler auprès de sa régie ou du concierge, 

si des travaux sont bien prévus 

dans l'immeuble. 

  

En cas de doute, ne pas hésiter 

à faire appel à la police 

en composant le n° 117 

D'autres conseils de prévention peuvent être obtenus sur le site de 

votre police ainsi qu'à l'adresse www.skppsc.ch - site du bureau de 

prévention suisse de la criminalité. 

 

Vous pouvez nous contacter à cette adresse :  

Police Cantonale de Genève, 

case postale 236, 1211 Genève 

http://www.ge.ch/police 

 

 

 

http://www.us6.list-manage1.com/track/click?u=f0d6947b93a559673f83ad9d7&id=46779c1134&e=d4583f6fe3
http://www.us6.list-manage.com/track/click?u=f0d6947b93a559673f83ad9d7&id=1a17b0095d&e=d4583f6fe3

